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BESFUILIDES . 67

ſeroit infracteur du celeſte ſceau qui
communiquoit les ſecrets de Nature &

del Art ; neſtant pas raiſonnable quꝰa-

pres quun curieux ſera parvenu à quel -

que connoiſſance par ſon induſtrie , de

la publier à tous ; dautant que c ' eſt fo -

lie de donner des laictués à un aſne ,
veu que les chardons luy ſuffiſent .
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SHAPITRE XXII .

Qut les Tulipes ne detvent pas eſtre
renduès communes , & de leur

conſideration eniie les FIA
8

mna¹n¹sõ οο Holandois .

S.
les Tulipes eſtoient renduẽs com⸗

munes , ce ſeroit encore oſter le plus
loũable commerce qui ſe pratique entre

les hommes , & les priuer de la plus
douce ſocietẽ qu' il v aye entre les gens

d ' honneur . Combies leur raretè donne -

t ' elle de connoiſſance aux Eſprits cu -

rieux ꝛ combien d' agreables viſites 2

combien de douces converſations ! &

combien de ſolides entretiens ? Certai -

nement cieſt la plus douce vie du monde ,
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& un tres - agreable entretien que dè
mediter entre les fleurs , & conſiderer
les merveilleux effets de la nature , &
la puiſſance de ſon Autheur ; ce qui au -
roit ſans doute eſté Loccupation con -

templative de noſtre premier Pere , Sil
fuſt reſtè dans l ' eſtat d' innocence .

Les Tulipes ont toũjours eſtè en tres⸗

grande conſideration , & particuliere
ment chez les Flamans & Holandois ;
& qui en Lannẽe 1637. les penſerent faire
entrer en commerce , commeè lès Dia -
mans & les Perles : mais les Eſtats par
une maxime politique le deffendirent ;
en ſorte ' que la ventè & revente publi -
que en eſtant interdite , on en eſt venu -
aux eſchanges & ventes particulieres .
Mais comme cela ne ſe peut ſans qu' ili
arrive quelquefois du trouble entre les
kommes , ces curieux Flamans ont in -
Eitué par les Villes une Confrairie 33
pour laquelle ilsont pris Sainte Dorotée
pour Patronne , dont le Syndic eſt Juge
des differents qui peuvent naiſtre à cau .
ſe de leurs troques ; & pour juger avec
Plas d' authorité , il appolle avec luy
qnatte des notables de Ia confrairie . Et: -
cettèe Confraitie eſt en tres - grande ve -
neration , à cauſe de la douce ſocieté
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DES TUTTPES . 69
& agreable converſation des Confre -
res .

Les Holandois en conſequence de
leur religion pratiquent un autre ordre ,
ils font aſſemblẽe tous les ans à certain

jour quꝰ ils remarquent lors que les Tu -

lipes ſont en leur perfection ; & apres
avoir eſtẽ viſiter les Jardins des Fleuri -

ſtes , à la ſortie dun feſtin qu' ils font

entreux , ils eliſent un de la compa -
gnie , qui eſt Juge des differents qui
naiſſent Lannẽe à cauſe de leurs fleurs .

νDοοανναd άνεο υ de αεdοσνον deο

CHAPITRE XXIII .

Des maladies des Julipes & de leurs ,

remedes .

Vomme la ſantẽ eſt entretenuẽ au

corps par Iaccord des principes
qui le compoſent , & par une juſte con -
ſtitution de ſes parties ; de meſme les

maladies ne procedent que par le recu -
lement ou diminution dè ſes principes ,
ou par le diſcord de quelques: uns qui
font que la partie oũ ſe rencontre ce de -

faut eſt de neceſſité bleſſee , & cauſe le
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